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Décision Générale colonial

Décision n° 71-1257/SG/ESJ    portant mutation et nomination de 
directeurs, de charges d’écoles, d’instituteurs et d’institutrices, de 
volon- taires de l’Aide technique et de mersonnel contractuél dans 
les écoles primaires publiques
n° 71-1257/SG/ESJ

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

25 septembre 1971

Numéro JO

n° 19 du 11/10/1971
Date  du numéro

11 octobre 1971

T E X T E  I N T É G R A L

M. Georges Pierre, instituteur détaché du corps métropolitain, 6e échelon, est nommé pour l’année scolaire 1971-1972, 

directeur de l’école primaire d’Ali-Sabieh (6 classes) pour compter du jour de son arrivée dans le Territoire. M. Guitard Bruno, 

volontaire de l’aide technique, est nommé pour l’année scolaire 1971-1972 directeur de l’école de Dorra (2 classes), en 

remplacement de M. Prunetti Louis muté à Tadjourah, pour compter du jour de son retour dans le Territoire. M. Said Nour, 

instituteur principal, 2e classe, 1° échelon, adjoint à l’école de Tadjourah, est nommé chargé d’école à Daasbio (poste non 

pourvu). M. Eyrard, volontaire de l’aide technique, est nommé pour l’année scolaire 1971-1972 et pour compter de la date de 

son arrivée au Territoire, chargé d’école à Oueah en remplacement de M. Ibrahim Ali Hamad muté à l’école d’Ambouli. Mme 

Moura Suzanne, institutrice détachée du corps métropolitain, 8° échelon, nouvellement affectée au Territoire, est nommée 

adjointe à l’école du Camp des Gardes (poñte non pourvu). Mme Georges Nicole, institutrice détachée du corps métropolitain, 

nouvellement affectée au Territoire, ‘est nommée adjointe à l’école d’Ali-Sabieh en remplacement de Mme Pugnet mutée à 

l’école de la zone portuaire sud à Djibouti. M. Ahmed Ali Hassan, instituteur 2e classe, 1er échelon précédemment nommé à 

l’école de Dammerjog, est muté à  l’école de la Plaine en remplacement de Mlle Amina Aboubaker en disponibilité. M. Ibrahim 

Ali Hamad, instituteur 2e classe, 1er échelon, précédemment nommé chargé d’école à Oueah, est nommé adjoint à l’école 

d’Ambouli en remplacement de M. Aden Osman mis à la disposition du Service Jeunesse et Sport. M. Chehem Ali Bourhan, 

instituteur 2eclasse 1° échelon, précédemment nommé adjoint à l’école d’Obock, est nommé adjoint à l’école de Tadjourah en 

remplacement de M. Rachad Ahmed Saleh. M. Khaire Allaleh Hared, instituteur 2e classe, 1° échelon, précédemment nommé 

chargé d’école dans le Cercle d’Ali-Sabieh, est nommé adjoint à l’école de Tadjourah en remplacement de M. Saïd Ismaël Nour. 

Mme Guittard Laurence, institutrice contractuelle. adjointe à l’école de. Holl-Holl est nommée adjointe l’école de  Dorra (poste 

non pourvu). Sont nommés instituteurs adjoints pour compter de la date de leur arrivée ou de leur retour sur le Territoire: A 

l’école de Holl-Hoil : M. Nicolas Jean-Michel, volontaire de l’aide technique, en remplacement de M. Guittard nommé directeur 

d’école à Dorra. A l’école de Yoboki : M. Auffray Jean-Michel, volontaire de l’aide technique, précédemment à l’école d’As-Eyla, 

en remplacement de M. Nicolas Jean-Michel muté à l’école de Holl-Holl A l’école d’As-Eyla : M. Cartereau, volontaire de l’aide 

technique en remplacement de M. Auffray Jean-Michel muté à l’école de Yoboki. A l’école d’Obock : M. Boudelot, volontaire de 

l’aide technique (poste non pourvu).
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